
Réunion d’informations 

Master 2 « alternants »

année 2022-2023

Appel à candidatures



Qu’est-ce qu’être étudiant M2 « non alternant » 1er degré ?

Stage SOPA dans la classe d’un MAT2

12 semaines en alternance hebdomadaire en binôme

Gratification de 1263€ / 10 mois (bourse cumulable)

Evaluation : écrit réflexif + oral au S3

écrit réflexif au S4

OU

Visites formatives en S3 et S4



Qu’est-ce qu’être étudiant M2 « alternant » 1er degré ?

1) Les missions  

• Enseignement en 

responsabilité devant 

élèves dans un parcours en 

alternance prenant la 

forme d’un contrat de 

travail d’une durée de 12 

mois consécutifs sur la 

durée du Master.

• Participation à la vie de 

l’école et respect des 

obligations des personnels 

enseignants du 1er degré.

Sur le terrain

• Validation du Master 2 

• Respect du règlement 

des études 

A l’ INSPE



2) Temps de service

Le temps de service des contractuels M2 alternants correspond à un tiers de l’obligation réglementaire de 

service définie par le décret du 30 juillet 2008.

 12 semaines de stage en responsabilité

Enseignant à temps complet

864h24h d’enseignement à tous les élèves

108h

• 60h accompagnement des élèves (APC)

• 24h de concertations (conseils…)

• 18h d’animations pédagogiques

• 6h pour les conseils d’école

Contractuel M2 alternant

288h

43h

• 12h accompagnement des élèves 16h 
de concertations

• 2h pour les conseils d’école

• Pas d’animation pédagogique 

• 13h d’accompagnement avec son 
tuteur académique

24h d’enseignement à tous les élèves



3) Rémunération

865€ brut /mois

+

Indemnités:

ISAE

Bourse sur critères sociaux 

cumulable



4) Accompagnement

Le tuteur de terrain

Missions

Suivi et accompagnement (13h)

Effectue des visites formatives

Participe à l’évaluation du stagiaire

L’accompagnement des professeurs contractuels alternants est assuré conjointement par un tuteur de terrain 

désigné par l’IEN de circonscription et par un personnel désigné par l'établissement d'enseignement supérieur. 

Les tuteurs accompagnent l'étudiant durant l'année scolaire et participent à sa formation et à son évaluation.

Le tuteur INSPE

Missions

Suivi et accompagnement

Effectue des visites formatives

Participe à l’évaluation du stagiaire

Le stagiaire pourra également s'appuyer sur le conseiller pédagogique de circonscription et sur le directeur 

de l'école d'exercice qui accompagne le contractuel alternant dans l'acquisition de connaissances relevant 

de l'organisation administrative et pédagogique de l'école.



5) Conditions de recrutement 

 Être de nationalité française, ou Ressortissant d’un pays membres de l’Union 

Européenne, ou Ressortissant d’un pays membre de l’accord sur l’espace 

économique européen

 Être inscrit.e obligatoirement en Master 2 MEEF (rentrée 2022) à l’INSPÉ de La 

Réunion – Université de la Réunion  Valider son M1 MEEF cette année

60 places disponibles



6) Procédure de recrutement 

Enquête

Recensement des 
candidatures

Envoi des 
convocations

Entretien

Phase 1

1

2

3

4

5

Les étudiants complètent un questionnaire en ligne (google form)  

Une première selection sera effectuée sur dossier en fonction de 3 critères (notes 
en français, maths et pratique professionnelles)

Le jury dresse une liste des candidats selectionnés pour la phase 2

Envoi des convocations pour l’épreuve d’entretien (boite mail étudiante) 

Epreuve d’entretien : 15 min ( 5min de présentation et 10 min de questions) 

Phase 2
6

Le jury dresse la liste des candidats retenus pour le parcours M2 « alternant »  année 
2022/2023

Diffusion des 
résultats

7 Envoi des résultats définitifs par email



7) L’enquête en ligne

 Nom/ Prénom

 Coordonnées : 

 n° de téléphone

 email

 ville de résidence à la rentrée 2022

 Choix du site de formation : NORD ou SUD

 Vœux géographique : Nord / Sud / Est / Ouest

 Notes obtenues au semestre 1 en :

 Français

 Mathématiques

 Pratique professionnelle 

A compléter avant le 25 mars 







Cocher la mention « 1er degré » et la discipline « professeur des écoles »



8) Les affectations 

 Le rectrice d'académie tiendra compte des vœux d'affectation 
formulés par les candidats sélectionnés. En tout état de cause, dans 
la mesure du possible, il convient de veiller à :

 affecter les contractuels au plus près de leur Inspé ou, à défaut, de 
leur domicile ;

 ne pas affecter les alternants sur des postes spécialisés et ne pas, 
sauf impossibilité, leur confier un service dans les écoles et 
établissements relevant des réseaux d'éducation prioritaire renforcés 
(Rep+), ainsi que dans les classes élémentaires les plus délicates de 
type cours préparatoire, cours moyen seconde année ou classes à 
examens.

 Diffuser les lieux d’affectations avant la fin de l’année scolaire en 
cours.



OUEST

NORD

EST

SUD











XFormat de stage très professionnalisant

Plus value pour les oraux du concours

Collecte de données pour le mémoire favorisée

Charge de travail plus importante pour la préparation de 

classe

Avantages Inconvénient

Calendrier adapté des cours à l’INSPE

 Rémunération plus importante



Textes officiels : 

Bulletin officiel n° 49 du 24 décembre 2020

Note de cadrage départemental du dispositif d'accueil, 

d'accompagnement et de formation des étudiants M2 

alternants - année 2021-2022 ( à titre indicatif )

https://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?pid_bo=40079
https://inspe.univ-reunion.fr/fileadmin/Fichiers/ESPE/formations/Stages_par_alternance_1erdegre/note_de_cadrage_dispositif_accompagnement_alternant_2021_2022_.pdf


Calendrier prévisionnel 
ECHEANCES DATES

Retour des questionnaires de candidature 25 mars 2022 dernier délai

Résultats phase 1 29 mars 2022

Passage des entretiens A partir d’avril (dates précises à définir)

Résultats phase 2 À définir

Journées d’accueil 

(formation spécifique pour prise de fonction)

Fin juin – début juillet

Résultats d’affectations Début juillet ?



Questions ?


